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BÉNÉDICTE DURAND, PRÉSIDENTE DU CNOUS ET CATHERINE POUX,
DIRECTRICE DU DÉVELOPPEMENT DES SERVICES AUX ENTREPRISES DE
FRANCE TRAVAIL, ONT SIGNÉ CE VENDREDI 22 NOVEMBRE AU SALON PARIS
POUR L'EMPLOI UNE CONVENTION DE PARTENARIAT DANS L'OBJECTIF DE
RENFORCER L'ATTRACTIVITÉ DES MÉTIERS DU RÉSEAU DES CROUS ET DE
FAVORISER L'INSERTION PROFESSIONNELLE DES ÉTUDIANTS ET DES
DEMANDEURS D'EMPLOI.
						 Face aux défis économiques, sociaux et démographiques actuels, le Centre national des oeuvres

universitaires et scolaires (CNOUS) et France Travail s'engagent dans une collaboration ambitieuse pour

renforcer l'attractivité des métiers du réseau des Crous et répondre aux besoins de recrutement. Ce partenariat,

inscrit dans une dynamique de modernisation, a pour vocation de soutenir l'emploi étudiant tout en facilitant

l'insertion professionnelle des demandeurs d'emploi.

RÉPONDRE AUX ENJEUX DE L'ATTRACTIVITÉ ET DU RECRUTEMENT

Hébergement, restauration, bourse, culture : le réseau des Crous joue un rôle central dans la vie étudiante en

France. Cependant, certains secteurs clés comme la restauration, l'hôtellerie, la maintenance ou encore les
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fonctions support (gestion, ressources humaines, numérique) sont soumis à une forte concurrence en matière de

recrutement. Le besoin de main-d'oeuvre qualifiée, conjugué à une évolution démographique marquée par

l'augmentation du nombre d'étudiants, impose des mesures renforcées pour attirer de nouveaux talents.

Nous voulons montrer que travailler pour le réseau des Crous, c'est non seulement exercer un métier mais aussi

répondre à un appel plus grand, celui de l'engagement social et de l'accompagnement des jeunes dans des

étapes cruciales de leur vie.

Ce partenariat avec France Travail est fondé sur une ambition commune : mobiliser tous les moyens possibles

pour renforcer l'attractivité de nos métiers, pour attirer les compétences dont nous avons tant besoin, et pour offrir

aux demandeurs d'emploi des perspectives enrichissantes, alignées avec les valeurs du service public.

Cette coopération permet d'aligner les besoins de recrutement des établissements du Cnous avec les profils des

demandeurs d'emploi, notamment dans les secteurs en tension.

UNE COLLABORATION EN QUATRE AXES

Ce partenariat s'articule autour de quatre grands axes :

- Développement de la synergie des réseaux : Renforcement des collaborations entre les Crous et France

Travail dans chaque territoire, avec la désignation de référents sectoriels pour faciliter le recrutement.

- Communication renforcée : Nous voulons valoriser les métiers du Cnous et des Crous, et renforcer la visibilité

de notre projet de réseau. Travailler dans notre réseau, c'est faire partie d'une mission de service public

essentielle et avoir un impact réel sur la vie des jeunes, avenir de notre pays.

- Accompagnement au recrutement : Mobilisation de l'offre de services de France Travail pour accompagner

les Crous dans leurs recrutements, avec la mise en place de méthodes adaptées comme le recrutement par

simulation ou les immersions professionnelles.

- Démarches inclusives : Mise en oeuvre d'actions en faveur des publics éloignés de l'emploi, en particulier les

jeunes bénéficiaires du Contrat Engagement Jeune, les demandeurs d'emploi de longue durée, ou encore les

personnes en situation de handicap.

UNE AMBITION COMMUNE POUR L'INCLUSION ET LA RÉUSSITE

Ce partenariat entre le Cnous et France Travail va bien au-delà du simple recrutement. Il incarne une ambition

commune pour l'inclusion sociale et l'accompagnement des jeunes dans leur parcours professionnel. À travers

des actions concrètes et un plan d'action partagé, les deux entités s'engagent à créer un environnement

favorable à l'épanouissement professionnel des étudiants et des demandeurs d'emploi, tout en répondant aux
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besoins grandissants des établissements du réseau des Crous.

En favorisant une meilleure connaissance réciproque des réseaux et en déployant une stratégie de

communication partagée, cette alliance entend également accroître la visibilité du réseau des Crous en tant que

pourvoyeur d'emplois stables et attractifs.

UNE DYNAMIQUE NATIONALE, DES ACTIONS TERRITORIALES

Chaque région pourra bénéficier de ce partenariat à travers une adaptation territoriale des actions. Les agences

locales de France Travail et les Crous régionaux travailleront main dans la main pour identifier les besoins locaux

et proposer des solutions adaptées aux enjeux spécifiques de chaque territoire.

Le Comité de pilotage national, composé de représentants des deux organismes, se réunira semestriellement

pour suivre les actions mises en oeuvre et évaluer les résultats, avec pour objectif d'ajuster la collaboration en

fonction des retours de terrain.

En unissant leurs forces, le Cnous et France Travail s'engagent pour un emploi inclusif et une gestion proactive

des ressources humaines, afin de faire face aux défis actuels et à venir du marché de l'emploi au service des

étudiants.
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